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Commune de AUSSAC VADALLE

Monsieur le Maire

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Poitiers, le 2 octobre 2013

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
TD /MH /LP 
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT
Monsieur le Maire,

Le Tribunal Administratif de Poitiers vient de m’informer que l’instance no 1102709 sera audiencée le 16 octobre prochain à 9h30.
Il s’agit de l’instance par laquelle les héritiers BIGOT ont saisi le Tribunal Administratif contre l’arrêté du 16 février 2010.

L’audience d’une affaire entraine la clôture automatique de l’instruction trois jours francs avant.

Par voie de conséquence, et conformément à ce que ma Consœur Anne MEUNIER vous indiquait dans mes précédentes correspondantes, vous trouverez joint au présent courrier le mémoire en défense n°2 dont je saisis le Tribunal Administratif.

Celui-ci sera communiqué à la partie adverse et aura pour conséquence le report de la date d’audience, sauf si le tribunal en décide autrement.

Je reste à votre entière disposition et ne manquerai pas de vous tenir étroitement informé des suites que ce dossier connaîtra.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes meilleurs sentiments.
[image: image3.jpg]> vrojuis Pt DROUINEAU - COSSET - BACLE

D'AVOCATS




T. DROUINEAU


M. HAMDI
Cabinets membres de l’Association ARPI ORILLARD
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